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1642 Januar 25 . , Solothurn A
SCHREIBEN DES [ FRANZ. AMBASSADORENJACQUES] LE FEVRE DE CAUMAR-

TIN AN AMMANN[ BEAT II . ] ZURLAUBEN, ZUG1

"Je ne vous puis dire le jour ny la semaine du payement des pentions de vostre
2

Canton d ’autant que l ' argent n ’est pas encore [ arrivé à Soljeure , ce dont

i ’asseure est que je ne tromperay personne et qu ’avant le départ de vos corn-

pagnies [ Menner und Iten im Régiment von Roll gemeint ] , j ' envoiray un des

miens porter l ’argent , les voir , et corme elles partiront , et . . . [ dès qu ’jjl

les aura veu jl baillera l ' argent , j ’estime qu ’on ne se peut pas plaindre

qu ' on en use de la sorte , veu que je donne seureté toute entière a ceux qui
3

sont si fort desfians . Je vous escrivis jl y a quelques jours que j ' avois

ordre du Roy [Ludwigs  XIII . J de joindre les compagnies lesquelles ne

seroient point telles qu ’jl est porté par la Capitulation vous en avês désiré

deux de vostre Canton Dieu veuille qu ’elles soient telles , car autrement on

suivra punctuellement les ordres lesquels m ’ont esté baillêz jl seroit possible

plus advantageux que . . . vos Cappitaines [ Christian Iten  und Hans M e n-

n e r ] joignissent leurs compagnies , c ' est chose que je leur offre encore a

présent . Vous me ferés s ’jl vous plaist scavoir par la première occasion en

quel estât elles sont et l ’jntention desdicts Cappitaines afin que je me con¬

forme pour le nombre.

if vostre frere [ Gardehptm . Heinrichl.  Zurlauben ] a obtenu du Roy son
4

congé mais sa Maiesté m ' a commandé de mandetr ] . . . vostre fils [ Gardeleut-
4

nant Beat  J a k o b I . Zurlauben ] que son jntention est . . . compagnie
4

a Lyon au 10 du prochain . . . se doit trouver , je vous prie de luy mander ce¬

la mais qu ’jl le face , Car le Roy s ' engageant en voyage possible hors de la

france , le Cappitaine et le lieutenant ^ d ' une compagnie des gardes de sa per-



sonne ne peuvent pas estre absens ".

"Empfangen den 29 JenneA 1642"

1 ) Adresse bzw . Text ist teilweise zerstört.
2 ) s . Zurlauben/HM VI 475
3 ) s . AH 24/39 die dort auf Zeile 6f . in Klammern gesetzten Zuger Hauptleute

sind falsch erschlossen und durch die hier weiter unten vorkommenden Namen
zu ersetzen.

4 ) Text - jeweils 1 bis 3 Worte - ist zerstört.
5 ) Gardeleutnant war offiziell nach wie vor der Landschreiber der Freien Aem-

ter , der aber seit längerem keinen aktiven Dienst mehr leistete und daher
immer häufiger durch den Gardefähnrich Heinrich  II . Zurlauben er¬
setzt werden musste , vgl . etwa AH 50/80.

Original , mit Siegel . Dorsualnotiz von Beat II . Zurlauben . - AH 60 , 137 - 138
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